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RÉSOLUTION 225 (RÉV.CMR-23) 

Utilisation de bandes de fréquences additionnelles 

pour la composante satellite des IMT 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Dubaï, 2023), 

considérant 

a) que les bandes de fréquences 1 980-2 010 MHz et 2 170-2 200 MHz sont identifiées pour 

être utilisées par la composante satellite des Télécommunications mobiles internationales (IMT) 

conformément au numéro 5.388 et à la Résolution 212 (Rév.CMR-23); 

b) les Résolutions 212 (Rév.CMR-23), 223 (Rév.CMR-23) et 224 (Rév.CMR-23) relatives 

à la mise en œuvre de la composante de Terre et de la composante satellite des IMT; 

c) que les bandes de fréquences 1 518-1 544 MHz, 1 545-1 559 MHz, 1 610-1 626,5 MHz, 

1 626,5-1 645,5 MHz, 1 646,5-1 660,5 MHz, 1 668-1 675 MHz et 2 483,5-2 500 MHz sont 

attribuées à titre primaire avec égalité des droits au service mobile par satellite (SMS) et à d'autres 

services conformément au Règlement des radiocommunications; 

d) que, dans la Région 3, les bandes de fréquences 2 500-2 520 MHz et 2 670-2 690 MHz 

sont attribuées à titre primaire avec égalité des droits au SMS et à d'autres services, conformément au 

Règlement des radiocommunications; 

e) que les communications de détresse, d'urgence et de sécurité du Système mondial de 

détresse et de sécurité en mer et du service mobile aéronautique par satellite (R) ont la priorité sur 

toutes les autres communications du SMS conformément aux numéros 5.353A et 5.357A, 

reconnaissant 

a) que des services comme le service de radiodiffusion par satellite, le service de 

radiodiffusion par satellite (sonore), le service mobile par satellite, le service fixe (y compris les 

systèmes de distribution et de communication point à multipoint) et le service mobile sont 

actuellement exploités, ou qu'il est prévu de les exploiter, dans la bande de fréquences 2 500-2 690 

MHz ou dans des parties de cette bande; 

b) que d'autres services comme le service mobile, le service de radioastronomie et le service 

de radiorepérage par satellite sont actuellement exploités, ou qu'il est prévu de les exploiter, 

conformément au Tableau d'attribution des bandes de fréquences dans les bandes de fréquences 

1 518-1 559/1 626,5-1 660,5 MHz, 1 610-1 626,5/2 483,5-2 500 et 1 668-1 670 MHz, ou dans des 

parties de ces bandes, et que ces bandes de fréquences ou des parties d'entre elles sont très utilisées 

dans certains pays pour des applications autres que la composante satellite des IMT et que l'UIT-R 

n'a pas terminé les études de partage; 
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c) que les études relatives aux possibilités de partage et à la coordination entre, d'une part, 

la composante satellite des IMT et, d'autre part, la composante de Terre des IMT, les applications du 

SMS et d'autres applications à haute densité d'autres services comme les systèmes de communication 

ou de distribution point à multipoint dans les bandes de fréquences 2 500-2 520 MHz et 2 670-2 690 

MHz ne sont pas terminées; 

d) que les bandes de fréquences 2 520-2 535 MHz et 2 655-2 670 MHz sont attribuées au 

service mobile par satellite sauf mobile aéronautique, dont l'exploitation est limitée au territoire 

national conformément aux numéros 5.403 et 5.420; 

e) la Résolution UIT-R 47 sur les études en cours concernant les techniques de transmission 

radioélectrique par satellite pour les IMT, 

décide 

1 qu'en plus des bandes de fréquences visées au point a) du considérant et au point 2 du 

décide, les bandes 1 518-1 544 MHz, 1 545-1 559 MHz, 1 610-1 626,5 MHz, 1 626,5-1 645,5 MHz, 

1 646,5-1 660,5 MHz, 1 668-1 675 MHz et 2 483,5-2 500 MHz peuvent être utilisées par les 

administrations souhaitant mettre en œuvre la composante satellite des IMT sous réserve des 

dispositions réglementaires applicables au SMS dans ces bandes; 

2 que les bandes de fréquences 2 500-2 520 MHz et 2 670-2 690 MHz, désignées dans le 

numéro 5.384A pour les IMT et attribuées au SMS dans la Région 3, peuvent être utilisées par les 

administrations de cette Région souhaitant mettre en œuvre la composante satellite des IMT; 

toutefois, en fonction de la demande des usagers, les administrations pourraient, à plus long terme, 

décider d'utiliser ces bandes pour la composante de Terre des IMT (voir le Préambule de la 

Constitution de l'UIT); 

3 que l'identification de bandes de fréquences pour la composante satellite des IMT n'exclut 

pas leur utilisation pour toute application des services auxquels elles sont attribuées et n'établit pas 

de priorité dans le Règlement des radiocommunications, 

invite le Secteur des radiocommunications de l'UIT 

1 à étudier les questions de partage et de coordination dans les bandes précitées en ce qui 

concerne l'utilisation des attributions au SMS pour la composante satellite des IMT et l'utilisation de 

ces bandes par les autres services auxquels elles sont attribuées, y compris le service de radiorepérage 

par satellite; 

2 à rendre compte des résultats de ces études à une future conférence mondiale des 

radiocommunications, 

charge le Directeur du Bureau de développement des télécommunications 

d'attirer l'attention du Secteur du développement des télécommunications de l'UIT sur la présente 

Résolution. 

 




